
 

PROFIL DE POSTE 

PSYCHOLOGUE – Hôpital de jour enfants 6-12 ans (Pavillon A) 

PSYCHIATRIE DE L’ENFANT ET DE L’ADOLESCENT 

 

Libellé de la fiche métier de rattachement :  

(www.métiers-fonctionpubliquehospitaliere.sante.gouv.fr)  

Code métier  

SITE : CHU Gabriel Montpied  

POLE/SERVICE : PSYCHIATRIE DE L’ENFANT ET DE L’ADOLESCENT   

IDENTIFICATION DU POSTE  

N° de poste de travail (renseigné par la DRH)  

Grade : Psychologue de classe normale ou supérieure  

Quotité de travail : 50%  

Service : Psychiatrie de l’Enfant et de l’Adolescent  

Praticien responsable du pôle : Dr FENEON, psychiatre  

Praticien responsable de l’équipe : Dr ROUX, pédopsychiatre  

Direction référente du pôle : Mme VALERY 

PRESENTATION DU SERVICE  

Le service de Psychiatrie de l’Enfant et de l’Adolescent du CHU de Clermont-Ferrand accueille des 

enfants de 0 à 18 ans. C’est un service sectorisé (une partie de l’agglomération clermontoise et les 

parties sud et sud-ouest du département). Il se compose de plusieurs unités distinctes :  

- Psychiatrie du jeune enfant et périnatalité (UPSAJE)  

- Psychiatrie de l’enfant (5-12 ans)  

- Psychiatrie de l’adolescent (12-18 ans)  

- Unité d’évaluation et Centre de référence des troubles du langage et des apprentissages  

- Unité de liaison, urgence et consultations  

- Consultations de secteur et hôpital de jour d’Issoire  

- Maison des adolescents  

  

FONCTIONS ET ACTIVITES  

 

Le poste à pourvoir concerne l’activité sur l’hôpital de jour enfants Pavillon A, pédopsychiatrie 

générale : enfants présentant tous des troubles psychiques variés associés à des troubles du 

comportement (majoritairement des comportements défis) et/ou des troubles de la socialisation.   

L’hôpital de jour accueille des enfants de 5 à 12 ans, à la demi-journée, une ou plusieurs fois par 

semaine.  

La prise en charge de l’enfant est coordonnée par un médecin pédopsychiatre. Les interventions 

proposées sont à visée thérapeutique : prises en charges infirmières et éducatives individuelles ou 

groupales, psychothérapies, prises en charge psychomotrices. Une prise en charge scolaire adaptée 

peut être proposée. 
  



L’équipe est pluridisciplinaire et est composée de : médecin pédopsychiatre, interne en psychiatrie, 

cadre de santé, psychologue, psychomotricien, assistante sociale, professeur des écoles, infirmiers, 

éducateurs, aides-soignants et secrétaire.  

 

La psychologue travaille en coordination avec le médecin pédopsychiatre et le cadre de santé. 

 

Le poste porte sur les missions suivantes : 

- Prises en charge psychothérapeutiques des patients, individuelles et groupales  

- Travail en équipe (élaboration clinique des patients accueillis et des groupes thérapeutiques)  

- Passation de bilans psychologiques : évaluation d’efficience intellectuelle   

- Guidance parentale  

- Participation aux réunions cliniques et institutionnelles (synthèses des enfants, synthèses des 

groupes à médiation, élaboration du projet thérapeutique de l’enfant)  

- Rédaction de compte-rendu  

- Travail de lien avec des partenaires extérieurs (Education Nationale, Protection de l’Enfance, 

structures Médico-sociales…)  

- Transmissions des informations orales et écrites de façon à assurer la continuité des soins  

- Possibilité de participer à l’enseignement des étudiants du service  

- D’autres missions transversales peuvent être confiées  

 

CAPACITES REQUISES 

Faire preuve de : 

- Rigueur  

- Autonomie  

- Sens du contact  

- Esprit d’initiative  

- Sens des responsabilités  

- Sens du travail en équipe  

- Adaptabilité et souplesse  

 
DIPLOME ET FORMATION REQUIS  

DESS ou Master 2 de Psychologie clinique 

Connaissances du développement et de la psychopathologie de l’enfant et de l’adolescent   

Expérience et formation clinique dans l’accompagnement et les soins en pédopsychiatrie  

 
EXIGENCES ET CARACTERISTIQUES DU POSTE  

 

19h30 hebdomadaires 

Présence indispensable les lundis matins (réunion clinique et institutionnelle) et préférentiellement les 

mardis/vendredis  

Le psychologue est au forfait jour (autonomie dans l’organisation du temps de travail)  

Prise en compte du Temps FIR  

Possibilités de formation en intra sur le service et via le plan de formation 


